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Cellectis : correction des comptes pour le premier semestre 2014 
ainsi que les exercices 2013 et 2012 

 

Dans le cadre de sa demande d’introduction en bourse aux Etats-Unis, la Société a entrepris 
une revue de certaines méthodes comptables qu’elle avait utilisées au cours du premier 
semestre 2014, de l’exercice 2013 et des exercices antérieurs. Cette revue a conduit à 
modifier l’application de ces méthodes à compter du 1er janvier 2014, à enregistrer 
rétrospectivement une correction des comptes antérieurement publiés pour le premier 
semestre 2014 ainsi que pour les exercices 2013 et 2012 et à établir un bilan au 1er janvier 
2013, en application des dispositions d’IAS 8. 

Toutes ces modifications ont été approuvées par le Conseil d’Administration lors de ses 
réunions des 11 décembre et 18 décembre 2014. 

 

Période comptable clôturée le 30 juin 2014 

Cet exercice de revue des méthodes comptables et de correction des comptes publiés ayant 
été réalisé postérieurement à la publication des comptes consolidés résumés au 30 juin 
2014, ces derniers ont fait l’objet de retraitements qui sont présentés ci-après. 

1. L’incidence sur le compte de résultat du premier semestre 2014 est synthétisée dans le 
tableau suivant : 

 
 
Les modifications comptables intervenues portent principalement sur les modalités de 
reconnaissance du revenu relatif à l’accord Servier signé le 17 février 2014 qui ont été 
revues depuis  
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la publication des états financiers consolidés résumés au 30 juin 2014. La reconnaissance 
en chiffre d’affaires du paiement initial de 7,5 millions d’euros  fait désormais l’objet d’un 
étalement. 

Le résultat par action a été corrigé pour le premier semestre 2014. Le montant de la perte 
par action n’est pas modifié de manière significative. 

 

2. L’impact des corrections sur l’état de la situation financière au 30 juin 2014 est présenté 
dans le tableau ci-après : 

 

 
 

Le bilan au 30 juin 2014  est modifié en raison des corrections suivantes : 

a – réduction des capitaux propres de 3.565 milliers d’euros compte tenu des 
nouvelles modalités de reconnaissance du revenu relatif au contrat Servier ; 

b – réduction de 1.678 milliers d’euros de l’actif non courant et des capitaux propres 
du fait de la non capitalisation des frais de développement, en l’absence d’un suivi 
suffisamment précis au 30 juin 2014 et sur les périodes antérieures ; 

c – compensation au bilan de Cellectis AB du passif reconnu au titre d’avantages 
postérieurs à l’emploi accordés à ses employés et de l’actif reconnu pour un montant 
identique au titre de la couverture de cet engagement, conduisant à une réduction de 
1.038 milliers d’euros des actifs destinés à être cédés et des passifs des actifs destinés à 
être cédés. 

L’effet global est une réduction du total actif de 2.716 milliers d’euros et une réduction des 
capitaux propres de 5.244 milliers d’euros. 
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Exercice 2013 

 

1. L’incidence sur le compte de résultat de l’exercice 2013, par rapport à celui qui a été 
présenté l’an passé, et en tenant compte, pour le rendre comparable, de l’application 
rétrospective d’IFRS 5 en 2013 est la suivante : 

 

L’ensemble des corrections conduit à améliorer le résultat net de 5.692 milliers d’euros, le 
portant ainsi à un montant de –56.419 milliers d’euros contre –62.111 milliers d’euros dans 
les comptes publiés. 
 

A. Activités abandonnées 
 

Le résultat de Cellectis AB, classée en « activité abandonnée », est une perte de 29.896 
milliers d’euros avant corrections.  
 

B. Corrections d’erreurs 
 
Les modifications comptables intervenues portent principalement sur les éléments suivants : 

a – limitation des actifs d’impôts différés à hauteur des impôts différés passifs en 
l’absence d’une probabilité suffisante de recouvrabilité à fin 2013 et sur les périodes 
antérieures. L’effet positif de 1.984 milliers d’euros sur le résultat des activités poursuivies 
pour l’exercice 2013 correspond à l’annulation de la non reconnaissance d’impôts différés 
actifs sur déficits reportables reconnus antérieurement dans les comptes publiés ; 

b – non comptabilisation à l’actif de frais de développement, en l’absence d’un suivi 
suffisamment précis à fin 2013 et sur les périodes antérieures. L’effet positif de 3.552 
milliers d’euros sur le résultat de l’exercice 2013 résulte de l’annulation de la dépréciation 
des actifs incorporels inscrites dans les états financiers publiés ; 
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c – divers reclassements de poste à poste n’ayant qu’un impact de –159 milliers 
d’euros sur le résultat opérationnel. 

Le résultat par action a été corrigé pour l’exercice 2013. Le montant de la perte par action 
n’est pas modifié de manière significative. 

 

2. L’impact des corrections d’erreurs sur l’état de la situation financière au 31 décembre 
2013 est présenté dans le tableau ci-après : 

 

 
 

L’incidence sur le bilan présenté au 31 décembre 2013 résulte principalement de la non 
comptabilisation à l’actif des frais de développement (-1.996 milliers d’euros). 

L’effet global est une réduction du total actif de 3.071 milliers d’euros et une réduction des 
capitaux propres de 2.298 milliers d’euros. 
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Exercice 2012 

L’incidence sur le compte de résultat de l’exercice 2012, par rapport à celui qui a été 
présenté l’an passé, et en tenant compte, pour le rendre comparable, de l’application 
rétrospective d’IFRS 5 en 2012 est la suivante : 

 
 

A. Activités abandonnées 
 

Le résultat de Cellectis AB, classée en « activité abandonnée », est une perte de 2.230 
milliers d’euros avant corrections.  
 

B. Corrections d’erreurs 
 
Les modifications comptables intervenues portent principalement sur les éléments suivants : 

a – limitation des actifs d’impôts différés à hauteur des impôts différés passifs en 
l’absence d’une probabilité suffisante de recouvrabilité à fin 2012 et sur les périodes 
antérieures. L’effet positif de 1.360 milliers d’euros sur le résultat des activités poursuivies 
pour l’exercice 2012 correspond à l’annulation de la non reconnaissance d’impôts différés 
actifs sur déficits reportables reconnus antérieurement dans les comptes publiés ; 

b – non comptabilisation à l’actif de frais de développement, en l’absence d’un suivi 
suffisamment précis à fin 2012 et sur les périodes antérieures. L’effet négatif de 1.866 
milliers d’euros sur le résultat de l’exercice 2012 résulte de la comptabilisation en charges 
des frais de R&D activés et inscrits dans les actifs incorporels figurant dans les états 
financiers publiés ; 

c – divers reclassements de poste à poste ayant un impact de –488 milliers d’euros 
sur le résultat opérationnel. 

Le résultat par action a été corrigé pour l’exercice 2012. Le montant de la perte par action 
n’est pas modifié de manière significative. 

 


